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Le Centre régional des œuvres 

universitaires et scolaires (Crous) 

Clermont Auvergne est un 

établissement public sous tutelle 

du ministère de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche.

Son rôle ? Améliorer les conditions de vie et d’études des étudiants et des 

élèves du supérieur dans les départements du Puy-de-Dôme, de l’Allier, du 

Cantal et de la Haute-Loire.

Ses missions ?

• Les aides financières

• L’accompagnement social

• Le logement étudiant

• La restauration universitaire

• L’emploi étudiant

• La vie de campus

Comment contacter le Crous ?

Rendez-vous sur 

crous-clermont.fr 

rubrique Contacts
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LE CROUSLE CROUS

CROUS CLERMONT 

AUVERGNE

25 rue Etienne-Dolet

63037 Clermont-Ferrand 

Cedex 1

www.crous-clermont.fr
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LES BOURSESLES BOURSES

Les bourses sont des aides 

financières accordées en 

fonction de critères sociaux. 

La demande de bourse 

s’effectue via le Dossier 

Social Étudiant qui doit être 

constitué dès le 1er trimestre 

2026.

Pour qui ? 

Pour toute information sur les conditions d’attribution 

et les différents échelons de bourses, rendez-vous sur 

crous-clermont.fr onglet Bourses et aides financières

D’autres aides financières peuvent être délivrées :

> Repas à 1 euro pour les étudiants en situation de précarité

> Aide à la Mobilité Parcoursup

> Aide à la Mobilité Master

> Aides spécifiques (allocation annuelle ou aide ponctuelle).

> Aide au mérite…

Comment contacter le service des bourses ? 

> par message sur messervices.etudiant.gouv.fr (rubrique “Assistance”)

> par téléphone 09 72 59 65 65 (du lundi au vendredi de 10h à 17h)

> par rendez-vous téléphonique ou présentiel personnalisé 

avec un gestionnaire sur mesrdv.etudiant.gouv.fr

> au guichet 30 rue Etienne-Dolet Clermont-Fd 

de 10h à 19h (du lundi au vendredi - de mi-août à mi-décembre) 

puis de 10h à 16h (du lundi au jeudi - de janvier à juillet)



Le Dossier Social Étudiant (DSE) vous permet de demander, à 

partir d’une même saisie, une bourse sur critères sociaux et/ou un 

logement en résidence universitaire. Il doit être constitué chaque 

année à partir du site messervices.etudiant.gouv.fr avant le 31 mai 

2026.

Attention ! Les demandes de logement des nouveaux arrivants 

doivent être transmises au Crous avant début juin.

Le renouvellement de bourse et/ou de logement n’est pas 

automatique. Pensez à faire votre demande, chaque année, au 1er 

trimestre !

E
ta

p
e 1 Le ou la futur.e étudiant.e saisit sa demande 

sur le site messervices.etudiant.gouv.fr 
avant le 31 mai, avant même de connaître 
son orientation définitive.

E
ta

p
e 2 L’étudiant.e reçoit sous 48h un email 

de confirmation qui contient un état 
récapitulatif de la saisie et indique 
si d’autres formalités doivent être 
accomplies.

E
ta

p
e 3 Si le dossier est complet, l’étudiant.e n’a plus de 

démarche à effectuer. Sinon il/elle doit au plus 
tôt renvoyer les pièces réglementaires. Il/elle peut 
suivre l’état d’avancement de sa demande sur  
messervices.etudiant.gouv.fr

E
ta

p
e 4 Le Crous instruit la demande et adresse 

à l’étudiant.e un mail lui indiquant que 
sa notification est disponible sur son 
espace.
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Le Dossier Social EtudiantLe Dossier Social Etudiant
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E
ta

p
e 5 L’étudiant.e s’inscrit dans un 

établissement d’enseignement 
supérieur.

E
ta

p
e 6 Si l’étudiant.e est boursier.e, l’établissement 

l’exonère des droits universitaires et de la 
CVEC. 
Son établissement confirme informatiquement 
au Crous l’inscription pédagogique à la 
rentrée.

E
ta

p
e 7 Le Crous transmet à l’étudiant.e 

une notification définitive de 
bourse.

E
ta

p
e 8 Dès le 30 août, le Crous lance le 1er paiement 

pour tous les dossiers instruits et complets. 
L’étudiant.e perçoit sa bourse (versement sur 
10 mois de septembre à juin).

Le DSELe DSE (suite)

+ d’infos sur le+ d’infos sur le
Dossier Social Étudiant ?Dossier Social Étudiant ?

etudiant.gouv.fretudiant.gouv.fr
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Pour calculer votre droit à la bourse, 

quatre critères sont retenus :

1- Les revenus de la famille

Lorsque vous effectuez une demande de 

bourse pour l’année universitaire 2026-

2027, vous devez prendre en compte le 

revenu brut global 2024 figurant sur le ou 

les avis fiscaux 2025 auxquels vous êtes 

rattachés.

2- Le nombre d’enfants à charge fiscale de la 
famille

> frère ou sœur, fiscalement à charge de 

la famille ET étudiant dans l’enseignement 

supérieur = 4 points de charge

> frère ou sœur, fiscalement à charge de la 

famille = 2 points de charge

3- L’éloignement du lieu d’études

Selon la distance qui sépare votre domicile 

de l’établissement dans lequel vous vous êtes 

inscrit pour la rentrée universitaire :

> de 30 à 249 km = 1 point de charge

> 250 km à 3499 km = 2 points de charge

> de 3 500 à 12 999 km = 3 points de charge

> à partir de 13 000 km = 4 points de charge

4- Votre situation de handicap ou d’aidant de 
parents en situation de handicap (non salarié) 

= 4 points de charge.

Déterminer Déterminer 
votre droit votre droit 
à la bourse à la bourse 
et votre échelonet votre échelon

Attribution automatique de 

l’échelon 7 pour les étudiants 

ayant été pris en charge par 

l’Aide sociale à l’enfance (ASE) 

Si, dans les 5 années précédant 

votre majorité (ou votre 

émancipation), vous avez été 

pris en charge par l’ASE, vous 

bénéficiez automatiquement 

de l’échelon de bourse le plus 

élevé (échelon 7), sous réserve 

de remplir les conditions de 

nationalité prévues par la 

réglementation. Dans ce cas, 

aucune condition de ressources 

n’est demandée : il suffit de 

fournir un justificatif de votre 

prise en charge par l’ASE.
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en fonction des charges familialesen fonction des charges familiales
(année universitaire 2025/2026)

Pour connaître votre échelonPour connaître votre échelon : croisez votre total de points de charge 

à votre revenu brut global familial.

Echelons de bourse
0 bis 01 02 03 04 05 06 07

Points de charge

0 35 086 € 23 850 € 19 281 € 17 034 € 14 829 € 12 667 € 7 992 € 265 €

1 38 966 € 26 500 € 21 423 € 18 921 € 16 472 € 14 077 € 8 872 € 530 €

2 42 877 € 29 150 € 23 564 € 20 818 € 18 126 € 15 476 € 9 773 € 795 €

3 46 767 € 31 800 € 25 705 € 22 716 € 19 758 € 16 875 € 10 653 € 1 060 €

4 50 668 € 34 450 € 27 846 € 24 603 € 21 412 € 18 285 € 11 533 € 1 325 €

5 54 569 € 37 111 € 29 998 € 26 500 € 23 066 € 19 695 € 12 434 € 1 590 €

6 58 459 € 39 761 € 32 139 € 28 376 € 24 709 € 21 105 € 13 324 € 1 855 €

7 62 360 € 42 411 € 34 280 € 30 274 € 26 352 € 22 514 € 14 215 € 2 120 €

8 66 261 € 45 061 € 36 422 € 32 171 € 28 005 € 23 914 € 15 094 € 2 385 €

9 70 151 € 47 700 € 38 563 € 34 058 € 29 648 € 25 323 € 15 985 € 2 650 €

10 74 052 € 50 361 € 40 704 € 35 955 € 31 291 € 26 733 € 16 865 € 2 915 €

11 77 952 € 53 011 € 42 835 € 37 853 € 32 955 € 28 132 € 17 755 € 3 180 €

12 81 843 € 55 650 € 44 976 € 39 739 € 34 588 € 29 542 € 18 645 € 3 445 €

13 85 743 € 58 300 € 47 117 € 41 637 € 36 231 € 30 952 € 19 525 € 3 710 €

14 89 634 € 60 971 € 49 269 € 43 513 € 37 895 € 32 362 € 20 426 € 3 975 €

15 93 545 € 63 611 € 51 410 € 45 410 € 39 538 € 33 772 € 21 317 € 4 240 €

16 97 435 € 66 261 € 53 551 € 47 308 € 41 170 € 35 181 € 22 196 € 4 505 €

17 101 347 € 68 911 € 55 692 € 49 195 € 42 824 € 36 581 € 23 087 € 4 770 €

Montants des bourses étudiantes 2025-2026 Montants des bourses étudiantes 2025-2026 

Pour connaître le montant de votre boursePour connaître le montant de votre bourse : reportez-vous à l’échelon 

trouvé dans le tableau précédent.

Echelon 0 bis 01 02 03 04 05 06 07

Montant annuel 1 454 € 2 163 € 3 071 € 3 828 € 4 587 € 5 212 € 5 506 € 6 335 €

La bourse sur critères sociaux est versée en 10 mensualités de 

septembre à juin.



Bac+3 1 an
Responsable management durable
Qualité Sécurité Environnement

Bac+5
Manager des risques QHSE

Bac+3 3 ans
Responsable management durable
Qualité Sécurité Environnement

contact : vichy@ieqt.org | lyon@ieqt.org | 04 70 30 41 46

VOTRE AVENIR COMMENCE ICIVOTRE AVENIR COMMENCE ICI

negoventis.cci.fr

contact : m.vilpreux@allier.cci.fr | 04 70 02 50 49

BTS
. Management Commercial Opérationnel 

(MCO)
. Professions Immobilières (PIM)

Bac+3
. Responsable d’agence et de commerce

Bac+5
. Manager de Commerce et de Centre 

de Profi t

contact : m.vilpreux@allier.cci.fr | 04 70 02 50 49



A quoi ça sert ?

La CVEC est une taxe payée par les 

étudiants permettant de financer sur 

les campus des projets qui améliorent 

l’accueil et l’accompagnement social, 

sanitaire, culturel et sportif des étudiants. 

Quelques exemples : des services d’écoute 
psychologique, l’aménagement de salles de 
détente, des animations, le développement de 
frigos solidaires…

Qui est concerné ?

Tous les étudiants inscrits en formation 

initiale dans un établissement 

d’enseignement supérieur doivent 

régler la CVEC d’un montant de 105 € 

(tarif 25-26) et fournir une attestation 

d’acquittement à leur établissement.

Qui est exonéré ?

> Les étudiants boursiers (gérés par le 

Crous, l’État ou les régions) ou bénéficiaires 

d’une allocation annuelle du Crous.

> Les étudiants bénéficiaires de la 

protection subsidiaire.

> Les étudiants réfugiés.

> Les étudiants enregistrés en qualité de 

demandeurs d’asile et disposant du droit 

de se maintenir sur le territoire.
Les étudiants en formation supérieure 

dans un lycée (BTS, Métiers d’Art…) ne 

sont pas concernés par l’acquittement de 

la CVEC.

LA CONTRIBUTION LA CONTRIBUTION 
DE VIE ETUDIANTE DE VIE ETUDIANTE 
ET DE CAMPUSET DE CAMPUS  (CVEC)(CVEC)

Comment s’acquitter de la CVEC ?

Avant votre inscription dans 

l’enseignement supérieur, rendez-

vous sur : cvec.etudiant.gouv.fr

> Vous êtes redevable :
• Le paiement se fait en ligne par CB ; 
 téléchargez votre attestation.

> Vous êtes exonéré :
• Vous avez reçu votre notification 
 conditionnelle de bourse, votre 
 exonération est enregistrée et 
 vous pouvez télécharger votre 
 attestation sans avancer les frais.
• Vous rédigez une attestation 
 sur l’honneur expliquant le 
 motif ouvrant droit à exonération 
 et déposez en ligne les pièces 
 justificatives.

Vous avez un projet pour 
améliorer la vie étudiante ?
Le Crous peut vous aider à le 
financer ! Contactez-nous : 
projet-cvec@crous-clermont.fr

11
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contactez votre cirfa

clermont ferrand

07 85 59 52 74

@sitjeune
clermont-ferrand.fr

Un lieu
Jeunesse
Anatole-France

Une carte
gratuite
de 12 à 27 ans



ESPACE D’ACCUEILESPACE D’ACCUEIL  ÉTUDIANTS ÉTUDIANTS 
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Un lieu unique pour vous Un lieu unique pour vous 

accompagner dans vos accompagner dans vos 

démarchesdémarches

Dès la rentrée, les 

équipes vous accueillent, 

vous informent et vous 

accompagnent sur tous 

les aspects et démarches de la vie étudiante (bourses, 

logement, tarification solidaire transport, santé, emploi, 

renouvellement de votre titre de séjour, culture, CVEC…).

Du 5 janvier au 30 juillet 2026 : du lundi au jeudi, de 10h à 16h
Du 18 août au 18 décembre 2026 : du lundi au vendredi, de 10h à 19h

CONTACTCONTACT
Espace d’Accueil Étudiants : 30 rue Etienne-Dolet
à Clermont-Ferrand (63) - Tél. 04 73 34 95 71
espace.accueil.etudiant@crous-clermont.fr

+ d’infos

Ambassadeurs étudiants en résidence pour vous aider dès la rentrée Dès la rentrée, 

à votre arrivée en résidence, l’équipe de l’Espace d’Accueil Etudiants et vos Référents 
étudiants vous accompagneront et vous donneront des conseils : présence lors de la 
remise des clés, accompagnement aux démarches administratives, participation aux 
activités culturelles…

JOBAVIZJOBAVIZ
Étudiants, pour trouver un job, 
tout est sur JOBAVIZ !
Service à la personne, aide aux devoirs, 
emplois saisonniers, garde d’enfants, 
animation, accueil…

www.jobaviz.fr
jobaviz.fr

Un job à la carte ?

etudiant.gouv.fr
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DES JOBS COMPATIBLES AVEC VOS ÉTUDES
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Les assistantes sociales du Crous 

apportent de l’aide, des conseils et des 

informations à tous les étudiants :

• Elles sont tenues au secret professionnel et 
 reçoivent sur rendez-vous.

• Elles envisagent avec vous les solutions 
 les plus adaptées aux difficultés que vous 
 rencontrez d’ordre personnel, familial, 
 social.

• Elles peuvent vous aider dans vos démarches 
 administratives et instruisent les demandes 
 d’aides financières qui seront présentées 
 de façon anonyme en commission des aides 
 spécifiques.

Les rendez-vous ont lieu :

• à Dolet, résidence du Clos Saint-Jacques. 

Bât. E ou par téléphone.

Les aides attribuées aux étudiants après 
accord de la commission des aides 
spécifiques sont versées par l’Agence 
Comptable du Crous. 

AGENCE COMPTABLEAGENCE COMPTABLE
25 rue Etienne-Dolet

Clermont-Ferrand

04 73 34 44 94

agence-comptable@crous-clermont.fr

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 

et de 13h30 à 15h30

SERVICESERVICE SOCIAL SOCIAL

Ligne d’écoute 
psychologique 24h/24, 7j/7 
Pas le moral ? Des questions ou 
angoisses ? Les Crous proposent 
une ligne d’écoute et de soutien 
psychologique gratuite et à 
distance. Des psychologues sont 
à votre écoute pour comprendre 
votre situation, vous conseiller et 
vous orienter vers des solutions 
concrètes.
Anonyme, confidentiel et 

gratuit, 24h/24 et 7 jours/7 : 

& 0800 73 08 15

SERVICE SOCIALSERVICE SOCIAL
25 rue Etienne-Dolet

Clermont-Ferrand (Bât. E)
04 73 34 44 13
s e r v i c e - s o c i a l @ c r o u s -
clermont.fr



Activités et animations toute l’annéeLE MONT-DORE

Plus d’information sur lemontdore.fr

Ski de piste et ski de fond

Raquettes

Accrobranche
Explor’Game

Tyrolienne à virages

Funiculaire 

Téléphérique

Luge d’été

DEVENEZ INGÉNIEUR !

3 ÉCOLES D’INGÉNIEURS 
(ISIMA, Polytech Clermont, SIGMA Clermont)

CLERMONT-AUVERGNE-INP.FR

4 PRÉPAS INTÉGRÉES
(La Prépa des INP, Prép’ ISIMA, 
       PeiP, Fédération Gay-Lussac) 

15 SPÉCIALITÉS

7 APPRENTISSAGESdont

Le social : un métier,
une formation

D’INFRA BAC À BAC+5
FORMATIONS

62 Avenue Marx Dormoy
63000 Clermont-Ferrand

Educateur de jeunes enfants

Assistant de service social

Educateur spécialisé

CAFERUIS

TISF

...



Le Crous gère 3969 lits répartis sur 3 sites :

• Le centre-ville de Clermont-Ferrand

• Le campus universitaire des Cézeaux à Aubière

• La résidence de Montluçon

LA DEMANDE DE LOGEMENTLA DEMANDE DE LOGEMENT
Les logements sont attribués en priorité aux étudiants 

boursiers de l’enseignement supérieur français. Pour avoir 

accès à l’offre de logement, vous devez avoir, au préalable, 

rempli un Dossier Social Étudiant (messervices.etudiant.

gouv.fr).

L’attribution des logements se fait en 2 phases :

  Attribution initiale

Dossier Social Etudiant 
messervices.etudiant.gouv.fr
Pour demander un logement, il faut 
remplir un Dossier Social Etudiant et 
cocher la case “Demande de logement”.

Attribution 
Les attributions sont prononcées de mi-
juin à début juillet  par le Crous. 
Vous êtes informé par SMS et par 
e-mail. 

Choix du logement 
De mai à juin, saisissez vos vœux 
de logement sur le site  

trouverunlogement.lescrous.fr

Confirmation 
Vous disposez d’un délai de 48h 
pour confirmer en ligne la réservation 
(paiement par carte bancaire).
Vous devez également compléter 
votre dossier locatif en ligne sous 8 jours.

  Attribution complémentaire 
À partir de mi-juillet, tous les 
étudiants (boursiers ou non) peuvent 
consulter les offres de logement 
restant disponibles après la phase 
d’attribution initiale et faire une 
demande d’attribution.

1

3

2

4

16

LE LOGEMENTLE LOGEMENT

Choix du logement sur :
trouverunlogement.lescrous.fr
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Types deTypes de
logementslogements
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> La chambre (10 m²)

> La studette (14 m²) avec kitchenette

> Le studio (à partir de 18 m²)

> La colocation

LES AVANTAGES LES AVANTAGES 
DES LOGEMENTS CROUS ?DES LOGEMENTS CROUS ?

Durée de l’admission en résidence : 12 mois (du 1er 

septembre au 31 août) Sauf Montluçon (10 mois). 

L’étudiant peut demander à quitter son logement 

plus tôt en déposant un préavis de 1 mois avant son 

départ.

Tout compris : 
eau, électricité, wifi,

chauffage*

Logements
équipés

Proximité
des Campus

Des logements
ouvrant droit aux 
aides de la CAF

Service gratuit
de réparation

Des personnels pour 
vous accueillir et vous 

renseigner

Des ateliers, concerts,
projections…100%

gratuits tout au long
de l’année

Laveries

Garage
à vélos 

 
  

Salle de travail,
détente, espace

fitness…

Proximité des

Restos U’

Lo
ge

m
e

n
t

* Sauf Résidences La Gare / Lafayette / Les Jardins
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Découvrez toutes lesDécouvrez toutes les
résidences du Crousrésidences du Crous
Tarifs, visites virtuelles, 

équipements…  

crous-clermont.fr 

rubrique “Se loger”

VOTRE GARANTIE VOTRE GARANTIE 
LOGEMENTLOGEMENT

> VISALE : le garant 100% gratuit

Cautionnement gratuit pour les moins de 30 

ans. Plus besoin de solliciter un garant, Visale 

s’engage auprès du Crous. 

Renseignements : www.visale.fr

> LOCA-PASS : dépôt de garantie

L’AVANCE LOCA-PASS est une aide gratuite 

sous forme d’un prêt à 0 % pour financer tout 

ou partie de votre dépôt de garantie. 

Renseignements : locapass.actionlogement.fr

Lo
ge

m
e

n
t
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LES RÉSIDENCES DU LES RÉSIDENCES DU 
CROUS CLERMONT AUVERGNECROUS CLERMONT AUVERGNE

475 chambres 
(dont 8 adaptables PMR) 

CLERMONT-FERRAND 
Résidence Philippe Lebon
28 bd Côte-Blatin
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 

510 chambres dont 7 PMR 
(adaptées à Personnes 

à Mobilité Réduite)

457 studettes dont 6 PMR
275 studios 

(dont 12 adaptables PMR)

10 colocations  
(2 chambres par logement)

CLERMONT-FERRAND 
Résidence du Clos Saint-Jacques 

25 rue Etienne-Dolet
63037 Clermont-Ferrand Cedex 1

Tél. 04 73 34 44 01
residence-dolet@crous-clermont.fr

104 chambres, 
23 studios (dont 3 PMR), 

1 colocation (3 chambres)

CLERMONT-FERRAND 
Résidence Amboise 

11 rue d’Amboise
63000 Clermont-Ferrand

Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 
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133 logements 
119 T1, 14 T1 bis

CLERMONT-FERRAND 
Résidence La Gare 

58 avenue de l’Union Soviétique
Contact : Résidence Centre-ville

28 bd Côte-Blatin
63000 Clermont-Ferrand

Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 

CLERMONT-FERRAND 
Résidence Les Jardins 
10 rue Saint-Rames
Contact : Résidence Centre-ville
28 bd Côte-Blatin
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 

58 logements 
56 T1, 2 T1 bis

CLERMONT-FERRAND 
Résidence La Poterne 
10 place de la Poterne
Contact : Résidence Centre-ville
28 bd Côte Blatin
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 

15 logements 
11 T1, 4 T1 bis

35 logements
(33 T1, 2 T1 bis) 

CLERMONT-FERRAND 
Résidence Poncillon 

32 rue Poncillon
Contact : Résidence du 

Clos Saint-Jacques
25 rue Etienne-Dolet

63037 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tél. 04 73 34 44 01

residence-dolet@crous-clermont.fr
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OFFRE DE CRÉDIT SOUMISE À CONDITIONS, jusqu’à 50 000 euros, réservé au 1er prêt destiné à financer les études, pour les 18-27 ans détenteurs d’une offre groupée 
de services Crédit Mutuel, inscrits dans un cycle d’enseignement supérieur français reconnu, validé ou contrôlé par l’État, et selon quotient familial. Après étude et 

sous réserve d’acceptation du dossier par la Caisse de Crédit Mutuel. Après expiration du délai légal de rétractation de 14 jours à compter de la signature du contrat 
et du délai légal de mise à disposition des fonds. Voir conditions détaillées en Caisse de Crédit Mutuel proposant cette offre et sur www.creditmutuel.fr.
Les modalités, garanties et exclusions éventuelles sont consultables dans la notice d’information disponible auprès de votre Caisse de Crédit Mutuel.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° ORIAS : 07 003 758. Contrats d’assurance souscrits auprès de ACM 
IARD SA et ACM VIE SA, entreprises régies par le Code des assurances.

Exemple : pour un “Prêt Étudiant 0%” d’un montant de 15 000 euros sur 10 ans, vous remboursez 120 mensualités de 125 euros. 
Taux annuel effectif global (TAEG) fixe de 0 % (taux débiteur fixe : 0 %). Montant total dû par 
l’emprunteur : 15 000 euros. Pas de frais de dossier. Hors assurance facultative (Décès, Perte Totale et Irréversible 
d’Autonomie, Incapacité de Travail et Invalidité Permanente), calculée sur le capital restant dû, avec un montant de 1re cotisation 
mensuelle de 9,88 euros, un montant total sur la durée du crédit de 605,25 euros et un taux annuel effectif de l’assurance (TAEA) 
de 0,79 %. Conditions au 01/10/2025. Intérêts pris en charge par la Banque.

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités  
de remboursement avant de vous engager.

NOUS DONNONS AUX JEUNES  

LE POUVOIR D’AVANCER

pour étudier 
l’esprit léger

Un prêt à 

0%
TAEG  

FIXE
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169 logements 
156 T1 
et 13 T2

CLERMONT-FERRAND 
Résidence les Hauts de Lafayette
133 boulevard Lafayette
Contact : Résidence Centre-ville
28 bd Côte-Blatin
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr

24 logements
T1 bis, T2 et T3

CLERMONT-FERRAND 
Appartements en HLM
Fontaine du Bac
Contact : Résidence des Cézeaux
35 rue Roche-Genès BP 146
63173 Aubière Cedex
Tél. 04 73 28 89 00
residence-cezeaux@crous-clermont.fr

41 studios (dont 1 adaptable PMR) / 
9 T4 en colocation 

(3 chambres par logement
dont 1 colocation en PMR) 

CLERMONT-FERRAND 
Résidence Les Lauréats 

13 rue des Hauts de Chanturgue
63100 Clermont-Ferrand

Tram A – arrêt : Hauts de Chanturgue
Contact : Résidence Centre-ville

28 bd Côte-Blatin
63000 Clermont-Ferrand

Tél. 04 73 43 72 72
residence-centre-ville@crous-clermont.fr 

650 chambres (dont 25 PMR) / 
339 studios (dont 12 adaptables PMR) / 

12 T1 bis (soit 24 lits) / 
24 colocations (avec cuisine commune) 

AUBIÈRE 
Résidence universitaire des Cézeaux 

35 rue Roche-Genès 
(campus des Cézeaux) BP 146

63173 Aubière Cedex
Tél. 04 73 28 89 00

residence-cezeaux@crous-clermont.fr

22
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80 studios
(dont 4 PMR)

AUBIÈRE 
Résidence les Meuniers 
1 avenue Blaise-Pascal
Tram A – arrêt : Cézeaux Pellez
Contact : Résidence des Cézeaux
35 rue Roche-Genès BP 146
63173 Aubière Cedex
Tél. 04 73 28 89 00
residence-cezeaux@crous-clermont.fr

150 studios
(dont 4 PMR)

AUBIÈRE 
Résidence Pasteur 
Campus des Cézeaux

Tram A – arrêt : Campus
Contact : Résidence des Cézeaux

35 rue Roche-Genès BP 146
63173 Aubière Cedex

Tél. 04 73 28 89 00
residence-cezeaux@crous-clermont.fr

MONTLUÇON
Résidence de Montluçon
Allée Jean-Jacques Soulier
BP 409 - 03107 Montluçon Cedex
Tél. 04 70 08 35 40
residence-montlucon@crous-clermont.fr

114 chambres 
(dont 6 PMR)

108 studios

Au Puy-en-Velay, Yssingeaux, Aurillac, Vichy, Thiers et Au Puy-en-Velay, Yssingeaux, Aurillac, Vichy, Thiers et 

Moulins : des logements conventionnés avec le CrousMoulins : des logements conventionnés avec le Crous

Pour les villes du Puy-en-Velay, Yssingeaux, Thiers, 

Aurillac et Moulins, le Crous dispose de conventions 

permettant aux étudiants de demander l’obtention 

d’un logement sur critères sociaux.

+ d’infos
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Hébergement pour la Hébergement pour la 
communauté éducativecommunauté éducative
La Maison Internationale Universitaire La Maison Internationale Universitaire 
La Maison Internationale Universitaire (MIU) est une 
résidence de standing accueillant les enseignants, les 
chercheurs, les doctorants, post-doctorants et les 
membres de la communauté éducative. La MIU propose 
25 chambres et 10 studios particulièrement adaptés 
pour les courts ou moyens séjours.
Pour accueillir vos réunions, conférences, séminaires, 
cocktails ou expositions, la Maison Internationale 
Universitaire dispose de salles modulables de 50 à 200 
m², entièrement équipées. 

Maison Internationale Universitaire 
9 rue Kessler à Clermont-Ferrand.
Tél. 04 73 29 36 00
miu@crous-clermont.fr
www.miu-clermont.fr

etudiant.gouv.fr

Bien se loger pour 
mieux s’envoler
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LOGEMENTS ÉTUDIANTS CHEZ LES PARTICULIERS

LOKAVIZ, se loger chez un particulier

Lokaviz est une plateforme qui propose des 
offres de logement pour les étudiants chez les 
particuliers : logements  indépendants  ou chez 
l’habitant, colocation.
  

Offres sur : lokaviz.fr



RESTO U’

 

Le + : une offre végé
chaque jour

CAFÉTÉRIAS
Tarifs à la carte avec : 

Plat du jour, entrées variées,
salades composées, desserts…

DISTRIBUTEUR PIZZAS 
24h/24h, 7j/7

 

CROUS TRUCK’
Food Truck 

proposant de la 
vente à emporter

KIOSQUES ET
CROUS & GO’

 Vente à emporter avec : 
Sandwichs, salades, pâtisseries,

viennoiseries, boissons…

Un repas complet et équilibré 
pour seulement 
3,30 € et 1 € pour 
les boursiers !

COMMENT PAYER ?
Izly est le paiement sans contact sur tous les campus (restauration, laverie, 
photocopie…). Il permet de payer sur tous les points de restauration 
des Crous, avec son Smartphone, avec la carte étudiante ou la carte de 
restauration Crous. Utilisez votre code d’activation reçu par mail pour 
activer votre compte Izly ! Informations : izly.fr
Une question ? assistance-izly@crous-clermont.fr 25
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restaurationrestauration
Le Crous Clermont Auvergne propose chaque 

jour de nombreuses solutions de restauration.
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CLERMONT/CENTRECLERMONT/CENTRE

Résidence Clos Saint-Jacques
25 rue Etienne-Dolet
• Resto U’ Clos Saint-Jacques/Dolet
Formule étudiante - Midi et soir 
• Cafétéria La Terrasse
Sur place, à la carte + vente à emporter  
• Distributeur Pizzas

Où manger ?Où manger ?

TARIFS ET HORAIRES  : 
crous-clermont.fr

UFR Médecine et Pharmacie
28 place Henri-Dunant - Clermont-Fd
• Resto U’ Le Dunant
• Kiosque Le Dunant

Site La Rotonde
26 avenue Léon-Blum - Clermont-Fd
• Resto U’ Le Cratère
• Kiosque Le Cratère

Résidence Lebon
28 bd Côte-Blatin - Clermont-Fd
• Kiosque Lebon

Learning Centre Le Kap
5 rue Kessler - Clermont-Fd
• Crous & go’ Le Kap - Libre-service

Site Carnot
11 rue d’Amboise - Clermont-Fd
• Resto U’ Le Manège
• Crous & go - Libre-service

Institut national supérieur du professorat 
et de l’éducation - INSPÉ
36 avenue Jean-Jaurès - 63400 Chamalières
• Resto U’ INSPE

Faculté Dentaire
2 rue de Braga - Clermont-Fd
• Kiosque Estaing

École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Clermont-Ferrand
85 rue du Docteur Bousquet - Clermont-Fd
• Kiosque Sabourin

École Universitaire de Management
11 avenue Charles-de-Gaulle - Clermont-Fd
• Resto U’ Jaude (4ème étage)
• Restaurant VIP - Salon de Jaude (4ème étage)

26
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• Resto U’ La Véranda

• Cafétéria Le Saxo

• Crous & go’ Le Saxo : Libre-service

• Crous Truck’ - Foodtruck - vente à emporter

CAMPUS DES CEZEAUX/AUBIERECAMPUS DES CEZEAUX/AUBIERE

Tram A - arrêt : UCA - Campus Cézeaux
• Resto U’ Cézeaux avec :
 > Rest’Océzo : chaîne traditionnelle - midi et soir
 > Plat’Océzo : une offre unique pour aller plus vite   
  quand on a peu de temps
 > Rapid’Océzo : restauration rapide
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• Resto U’ IUT
Tram A - arrêt : Cézeaux Pellez
Au sein de l’IUT -  Campus des Cézeaux à Aubière

• Restaurant VIP Les Hauts de l’Artière
Tram A - arrêt : UCA - Campus Cézeaux

MONTLUÇONMONTLUÇON

• Resto U’ Montluçon - midi et soir
Allée J.J. Soulier - Montluçon (03)

APPRENTIS
Les apprentis sont accueillis 

dans les Cafétérias et 
Restos U’ au même tarif 

que les étudiants.

TARIFS ET HORAIRES  : 
crous-clermont.fr



AURILLACAURILLAC

• Resto U’ Aurillac
25 rue de l’Ecole Normale - Aurillac (15)

Restaurants agréés 
Au Puy-en-Velay, Moulins, Issoire, Vichy, Lempdes, Aurillac 
et Montluçon, des restaurants ne sont pas directement 
gérés par le Crous mais bénéficient d’un agrément Crous. 
Les étudiants paient ainsi le repas au tarif social étudiant : 
3,30 € (non boursier) / 1 € (boursier). 

Adresses des restaurants agréés sur : 
crous-clermont.fr Rubrique “Où manger”

28
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TARIFS ET HORAIRES  : 
crous-clermont.fr

ÉDITIONS IMP 
40, rue Bellevue 33600 Pessac

Tél : 05 56 69 08 64 
Email : contact@editions-imp.fr



Tél : 05 56 69 08 64 



  Des rencontres et des 
découvertes

Envie de bouger, créer, tester de 

nouvelles choses ? 

Au Crous, des ateliers 

artistiques et des stages sont 

proposés gratuitement et sont 

ouverts à tous les niveaux ! Vous 

pouvez également profiter des 

animations sans quitter votre 

résidence ! Et pour les curieux 

qui aiment sortir, les Echappées 

culturelles vous feront découvrir 

de nouveaux lieux.

30

C
u

lt
u

re

Le service culturel du Crous Clermont 

Auvergne vous propose tout au long de 

l’année de nombreux évènements et vous 

accompagne dans la réalisation de vos 

projets.

  Des lieux pour vous accueillir :

• 3 salles de spectacle

• 2 lieux d’exposition

• 1 salle de répétition musicale

• Salles dans vos résidences pour vos 

 ateliers et animations

  Une programmation 100% gratuite :

• Concerts, danse, théâtre

• Expositions

• Projections de films

• Ateliers artistiques (photo, self-défense, 

danse, sérigraphie…)

  Et pour exprimer votre talent…

Parce que vous êtes plein de talents, le 

Crous Clermont Auvergne est là pour vous 

mettre en lumière avec les concours et 

les tremplins ; et pour vous aider dans vos 

projets culturels :

 • Concours étudiants (photo, nouvelle, 

 film court, BD) autour d’un thème 

 proposé

• Tremplins musique, danse, théâtre

• Culture ActionS : dispositif de soutien 

 financier à vos projets culturels et 

 citoyens

SERVICESERVICE CULTUREL CULTUREL

SERVICE CULTURELSERVICE CULTUREL
25 rue Etienne-Dolet

63037 Clermont-Ferrand Cedex 1

04 73 34 44 11

culture@crous-clermont.fr

Programmation,

animations...
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Les restaurantsLes restaurants
du Crousdu Crous

SSites de l’agglomération ites de l’agglomération 
clermontoiseclermontoise

1 Resto U’ du Clos Saint-Jacques, 

 25 rue Etienne-Dolet

2 Cafétéria La Terrasse, 25 rue Etienne-Dolet

3 Resto U’ Le Cratère, 26 av Léon-Blum

4 Kiosque Le Cratère, 26 av Léon-Blum

5 Kiosque Lebon, 28 bd Côte-Blatin

6 Resto U’ Le Manège, 11 rue d’Amboise

7 Crous & go Le Manège, 11 rue d’Amboise

8 Resto U’ Le Dunant, UFR Médecine, 

 28 pl Henri-Dunant

9 Kiosque Le Dunant, UFR Médecine, 

 28 pl Henri-Dunant

10 Resto U’ Rest’Océzo, Campus des Cézeaux

11 Resto U’  La Véranda, Campus des Cézeaux

12 Restaurant “Les Hauts de l’Artière”, 

 Campus des Cézeaux

13 Cafétéria et Crous & go’  Le Saxo, 

 Campus des Cézeaux

14 Resto U’ IUT, Campus des Cézeaux

15 Resto U’ INSPE, 36 avenue Jean Jaurès, 

 63400 Chamalières

16 Kiosque Estaing, UFR Odontologie, 

 2 rue de Braga

17 Kiosque Sabourin, École d’Architecture, 

 85 rue du Docteur-Bousquet

18 Resto U’ Jaude, École de Management, 

 11 boulevard Charles-de-Gaulle

19 Restaurant “Salon de Jaude”, 

 École de Management, 

 11 boulevard Charles-de-Gaulle

20 Crous & go Le Kap, Learning Centre, 

 5 rue Kessler
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sLes logementsLes logements

du Crousdu Crous

SSites de l’agglomération ites de l’agglomération 
clermontoiseclermontoise

1 Résidence du Clos St-Jacques, 
 25 rue Etienne-Dolet
2 Résidence Philipe Lebon, 28 bd Côte-Blatin
3 Résidence d’Amboise, 11 rue d’Amboise
4 Résidence les Meuniers, 
 1 avenue Blaise Pascal (Aubière)
5 Résidence Poncillon, 32 rue Poncillon
6 Résidence de la Poterne, 
 10 Place de la Poterne
7 Résidence Les Jardins, 
 10 rue Saint-Rames
8 Résidence de la Gare, 
 58 avenue de l’Union Soviétique

9 Résidence des Hauts de Lafayette, 
 133 bd Lafayette
10 Résidence les Lauréats, 
 13 rue des Hauts de Chanturgue
11 HLM Fontaine du Bac, 
 Fontaine du Bac (près des Cézeaux)
12 Résidence des Cézeaux 1, 
 35 rue Roche-Genès (Aubière)
13 Résidence des Cézeaux 2, 
 15 rue Roche-Genès (Aubière)
14 Résidence des Cézeaux studios, 
 17/19/21bis rue Roche Genès (Aubière)
15 Résidence Pasteur
 29 avenue Pasteur (Aubière)
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Service de santé universitaire (SSU)
25 rue Etienne-Dolet - Bât. B
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 34 97 20
Tram A – arrêt : Saint-Jacques Dolet
sante.uca.fr

Le SSU est un centre de santé étudiante 
pluridisciplinaire, accessible gratuitement, 
et proposant une prise en charge médico-
psycho-sociale alliant prévention et soin : 
accueil infirmier, consultations médicales, 
service social, aide psychologique, prévention, 
consultation gynécologique…

Handicap
Consultations avec des médecins pour avis 
médical en vue d’aménagements d’études et/
ou d’examens, en lien avec le Service Université 
Handicap : 
suh@uca.fr / Tél. 04 73 40 55 07

Infirmeries
 :	UFR Lettres (Gergovia) 29, bd Gergovia 
  Tél. 04 73 34 66 00 - Tram A – arrêt : Universités

	 :	Campus des Cézeaux : Maison de la Vie 
  Etudiante - Tél. 04 73 40 70 22
  Tram A – arrêt : Campus

 :	Campus des Cézeaux : IUT Aubière 
  Tél. 04 73 17 70 30 - Tram A – arrêt : Cézeaux 
  Pellez

 :	IUT Montluçon
  Avenue Aristide Briand 03100 Montluçon
  Tél. 04 70 02 20 12

 :	IUT Aurillac
  100 Rue de l’Égalité, 15000 Aurillac
  Tél. 04 43 79 11 41 

 :	Vichy
  117, avenue du Maréchal Lyautey, 03200 Vichy 
  Tél. 04 70 30 83 78 

 :	IUT Le Puy-en-Velay 
  8, Rue Jean-Baptiste Fabre 43000 Le Puy en 
  Velay - Tél. 04 71 09 90 54 

 :	UT Moulins
  28 Rue des Geais, 03000 Moulins
  Tél. 04 70 35 13 13

RENSEIGNEMENTS UTILESRENSEIGNEMENTS UTILES

Bibliothèque de Clermont 
Université
Toutes les adresses sur : bu.uca.fr

Service Université Culture (SUC)
Rez-de-chaussée du bâtiment Paul-
Collomp
34, avenue Carnot - Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 34 66 03 - suc@uca.fr
Tous les ateliers sur : 
culture.uca.fr 

Lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles : la cellule 
Alex à votre écoute  

Vous pensez être victime ou témoin 
d’un acte de violence sexiste, sexuelle 
ou discriminatoire ?
La cellule Alex est là pour vous écouter 
et vous accompagner.

Que vous soyez étudiant, étudiante 
ou personnel exerçant à l’Université 
ou au Crous, contactez la cellule Alex :
Tél. : 07 88 91 82 86
Du lundi au vendredi de 9h à 17h
cellule-vssdiscriminations@uca.fr



L'ÉCOLE L'ÉCOLE 
DES MÉTIERSDES MÉTIERS
DU DIGITAL !DU DIGITAL !  

Développement web

www.eemi.com

EEMI Lyon

59 rue denuzière

69002 Lyon

  contact@eemi.com

VENEZ-NOUS RENCONTRER

admission@eemi.com

07 81 20 75 75

Design interactif

E-business Cybersécurité



Pour toute souscription d'une offre Essentiel ou Premium par un client âgé de 18 à 30 ans (inclus), la réalisation, de manière illimitée, d'opérations de paiement et de retrait à l'étranger est incluse (avec la carte de paiement internationale à débit immédiat ou différé Visa ou MasterCard incluse 
dans ces offres).Essentiel et Premium sont des offres groupées de services réservées aux clients particuliers, souscriptibles, après acceptation, auprès des Caisses régionales de Crédit Agricole Mutuel. Dans le cas d'une souscription de l'offre avec un compte joint, la tarification s'applique sur le 
partenaire le plus âgé. Les produits et services qui les composent peuvent être souscrits séparément. Détail des produits et services inclus dans ces offres et tarifs en vigueur, disponibles auprès de votre Caisse régionale ou sur le site internet www.credit-agricole.fr (accès gratuit, hors coûts du 
fournisseur d'accès).03/2025 - 5027 - Édité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de crédit – Siège social : 12, place des États-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 9 077 707 050 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel de Centre France 
- Société coopérative à capital variable agréée en qualité d’établissement de crédit. Siège social : 1, avenue de la Libération – 63045 Clermont Ferrand Cedex 9 - SIREN 445 200 488 RCS Clermont Ferrand – Ident. TVA : FR 37 445 200 488 - Société de courtage d’assurance inscrite au Registre des 
Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 162. Découvrez notre politique de protection des données personnelles sur notre site internet www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance ou en agences. Crédit photo : Yann Stofer.  

18-30 ANS

ESSENTIEL - PREMIUM

QUAND T’AS PAS UN ROND,
UNE CARTE

SANS FRAIS A L’ ETRANGER


